
 

INVITÉS ET BÉNÉVOLES 
 HORS SERVICE COMMANDÉ                              

 
 

 
 

Objet de la garantie 

Indemnisation des accidents corporels subis par un invité ou un bénévole non 
adhérent de l’association, survenant dans le cadre des activités organisées par 
l’association et sans que la responsabilité de l’association soit engagée. 
 
 
 

Personnes assurées 

Bénévoles et invités de l’association, qui participent aux activités organisées par 
celle-ci. 
 

 

 

 

 

Prestations et montants :  

FRAIS DE SOINS 

Dépenses de santé 5 000 € 

INVALIDITÉ PERMANENTE (seuil minimum d’intervention 5 %) 

- invalidité 5 à 65 % 
proportionnel au taux 

d’invalidité 

- invalidité à partir de 66 % 40 000 € 

DÉCÈS 10 000 € 

 

Définition 

Dépense de santé : frais médicaux, 
chirurgicaux, pharmaceutiques, 
d’hospitalisation, de prothèse et 
optique, frais de transport. 

 


